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1. Contexte et cadre de l’étude 
 

1.1. Objet de la présente étude 
 
L’activité de notre établissement sera le recyclage de balles de plastiques usagés recyclés. 
 
La présente note a pour objet de calculer les besoins en eau incendie et le volume de rétention des 
eaux d’extinction en considérant la plus grande surface non-recoupée déterminée par l’étude des 
flux thermiques du site. 

 
 
 

1.2. Documents de référence 
 

1.2.1. Besoin en eau d’extinction 
 
[Ref. 1.] Guide pratique d'appui au dimensionnement des besoins en eau pour la défense exté-

rieure contre l’incendie D9 (Juin 2020) 
 
 

1.2.2. Capacité de rétention des eaux d’extinction incendie 
 
[Ref. 2.] Guide pratique de dimensionnement des rétentions des eaux d’extinction D9A (Juin 

2020) 
[Ref. 3.] Règlement départemental de la défense contre l’incendie de l’Eure (2017) 
 
 
 

1.3. Limite de la présente étude 
 
Les avis, recommandations, préconisations ou équivalent apportés par le CIPEI dans le cadre des 
limites qui lui sont confiées, par le donneur d’ordre sont destinés à ouvrir une consultation avec des 
critères techniques et réglementaires. En rappelant que le CIPEI n’intervient pas dans la prise de 
décision proprement dite quant au choix du décideur qui est de sa seule responsabilité.  
 
Le présent document a été établi sur la base des informations fournies au CIPEI, des données 
(scientifiques ou techniques) disponibles et objectives et de la réglementation en vigueur. Les in-
formations obtenues de tierces parties n'ont pas été vérifiées par le CIPEI, sauf mention contraire 
dans le dossier. La responsabilité du CIPEI ne pourra être engagée si les informations qui lui ont été 
communiquées sont incomplètes ou erronées.  
 
Le contenu de ce document peut ne pas être approprié pour d'autres usages, que celui auquel il est 
destiné dans sa demande et son utilisation à d'autres fins que celles définies par le donneur d’ordre 
ou par des tiers, est de l'entière responsabilité de l'utilisateur. Les conclusions et recommandations 
contenues dans ce dossier sont fondées sur des informations fournies par le personnel du site et les 
informations accessibles au public, en supposant que toutes les informations pertinentes ont été 
fournies par les personnes et entités auxquelles elles ont été demandées.  
 
Le destinataire utilisera, pour ses besoins de communication, les résultats inclus dans le présent 
rapport intégralement ou sinon de manière objective. Son utilisation sous forme d'extraits ou de 
notes de synthèse sera faite sous la seule et entière responsabilité du destinataire. Il en est de 
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même pour toute modification qui y serait apportée. Le CIPEI se dégage toute responsabilité pour 
chaque utilisation du document en dehors de la destination de la prestation. 
 
 
 

1.3.1. Bureaux d’étude ayant participé au dossier 
 

Thème Cadre de l’étude Nom des auteurs 
Nom et activité de la 

société rédactrice 

Dossier ICPE 
 

Scénario d’incendie Joëlle JARRY, Gérante  
 

CIPEI 
Immeuble le Blanc Logis 
216, route de Neufchâtel 

76 420 Bihorel 

Tableau 1. Bureaux d’étude ayant participé à l’étude 

 
 

1.3.2. Personnes ayant participé à l’étude 
 

Répartition Nom Fonction 

NOVUS M. TOURNERIE Responsable QSE 

 M. GIRODET Expert en polymères 

BALAZOT INGENIERIE M. GEERAERTS Chargé de projet 

CIPEI Mme JARRY Gérante de CIPEI 

 Mme ANTOINE Collaboratrice Risques 

Tableau 2. Liste des participants à l’étude 
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2. Besoins en eau d’extinction 
 

2.1. Méthodologie 
 
La méthodologie est décrite dans le Guide technique D9 [Ref. 1.]. En résumé, le dimensionnement 
est effectué à partir de la catégorie du risque (lui-même fonction de la nature de l’activité ou du 
stockage) et à partir de la plus grande surface en jeu. Ce dimensionnement est réalisé indépen-
damment de toute analyse de risque relative aux charges calorifiques réelles, il peut donc s’avérer 
très majorant. 
 
 
 

2.2. Locaux à risques incendie 
 
L’activité du site, à savoir la création d’une nouvelle unité de recyclage des balles de plastiques usa-
gés recyclés sur le site de BERNOUVILLE (27) conduit au risque incendie concernant les secteurs 
suivants :  
– Le bâtiment 1 
– Le bâtiment 2 
– La plateforme extérieure de réception/tri/regroupement de balles de plastiques usagés recy-

clés 
 

 
 

2.3. Détermination de la surface de référence du risque 
 
Par définition : 

(…), la surface de référence du risque est la surface qui sert de base à la détermination du débit re-
quis.  
 
Cette surface est au minimum délimitée, soit par des murs présentant une résistance au feu REI 
120 conformément à l’arrêté du 22 mars 2004, soit par un espace libre de tout encombrement, non 
couvert, de 10 m minimum. Cette distance pourra être augmentée en cas d’effets dominos sur 
d’autres bâtiments, stockages ou installations (du fait de l’intensité des flux thermiques, des hau-
teurs des bâtiments voisins et du type de construction).  
 
Cette surface est à considérer comme une surface développée lorsque les planchers (hauts ou bas) 
ne présentent pas un degré REI 120 minimum. C’est notamment le cas des mezzanines.  
 
Le dimensionnement des besoins en eau doit être réalisé pour chacune des surfaces de référence 
présentes dans l’établissement. Le dimensionnement pénalisant sera retenu. (…) 

(source : Extrait du Guide Technique D9) 
 
 
Les dispositions constructives des bâtiments sont décrites au paragraphe 2.3 du dossier de de-
mande d’enregistrement. Ce sont notamment : 

• Les parois des bâtiments 1 (Décompactage, découpe et séparation) et 2 (Nettoyage et extrusion) sont 
constituées d’un bardage métallique double peau accroché aux structures reposant sur un mu-
ret de 2.10 m de hauteur construit en parpaings de 20 cm. La toiture est constituée d’un bac 
acier galvanisés prélaqués traités anti-condensation.  

 
Les points importants limitant la propagation de l’incendie sont : 
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• un mur séparatif REI120 entre le bâtiment 1 et le bâtiment 2 
• un mur séparatif REI120 entre le bâtiment 2 et le bâtiment 3 (Bâtiment à usage de magasin de 

rangement de pièces de rechange mécanique et de maintenance) 
 
En plus de ces dispositions constructives, il est à noter : 

− une distance de plus de 10 m entre la zone extérieure de tri/regroupement de balles PE/PP et le 
bâtiment 1  (espace libre non couvert). 

 
Au vu de l’emplacement des zones à risques et des dispositions constructives, la surface de réfé-
rence qui a été retenue est celle du« bâtiment1» : soit une surface de 2550 m2. 
 
 
 

2.4. Calcul des besoins en eau d’extinction 
 

2.4.1. Défense incendie 
 
Les éléments sont tirés du paragraphe 4.2 du dossier de demande d’enregistrement, soit : 

− 2 poteaux incendie sont situés au plus proche des bâtiments où sera implanté le projet 
NOVUS. Ces poteaux incendie seront connectés au réseau d’adduction d’eau de la ville de 
BERNOUVILLE. Ce réseau fournit un débit de … m3/h sous 1 bar 

− le site est équipé d’une réserve d’eau de 660 m3 
 
 

2.4.2. Dimensionnement des besoins en eaux d’extinction 
 
L’activité du site est référencée dans le fascicule « L : Cires. Résines. Caoutchouc. Matières plas-
tiques », soit : 
 

Thème Catégorie de Risque 
Fabrication 

Catégorie de Risque 
Stockage 

L : Cires. Résines. Caoutchouc. Matières plas-
tiques  
05. Transformations de matières plastiques 
non alvéolaires 

R1 R2 

Tableau 3. Catégories de risque 

 
Les fiches de calcul sont mises en Ann B. Nous les résumons comme suit : 
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Bâtiment 1 R1 1853 m2 Mur REI 120 entre 
bâtiment 1 et bâ-

timent 2 
Non 180 m3/h  

R2 697 m2 

Le sprinklage n’est pas opérationnel. Il n’a donc pas été pris en compte. 

Tableau 4. Tableau récapitulatif des besoins en eau au niveau de la surface de référence 
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2.5. Conclusions et infrastructures 
 
Pour assurer la défense des installations contre l’incendie, les besoins en eau qui ont été définis 
doivent être disponibles pendant au minimum 2 heures. Dans le cadre du dimensionnement de 
notre site (présence de murs REI 120 et distances entre bâtiments supérieure à 10 m, plus grande 
surface non-recoupée), nous avons retenu le volume d’eau le plus important, soit un besoin en eau 
de 180 m3/h. De plus, le SDIS recommande de disposer sur le réseau sous pression d’un minimum 
d’un tiers des besoins en eau, soit 60 m3/h. 
 
Le réseau situé en périphérie des limites de propriété de la zone NOVUS dispose de plusieurs po-
teaux incendie (PI 1 à PI 3), dans un rayon inférieur à 100 mètres des limites d’exploitation de 
NOVUS, alimentés par le réseau public DN100 sous 1 bar. Les débits sont en cours de mesures et se-
ront fournis ultérieurement. 
 

 Le site devra disposer pour le projet d’un besoin en eau de 180 m3/h avec un minimum de 
60 m3/h. Ces besoins en eau seront pris par les poteaux incendie de l’établissement situés 
en dehors des flux thermiques de 3 kW/m2.  
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3. Capacités de rétention des eaux incendie 
 

3.1. Méthodologie 
 
La méthodologie est décrite dans le Guide technique D9A [Ref. 2.]. En résumé, la capacité de réten-
tion des eaux d’incendie est au moins égale à la quantité d’eau nécessaire pendant deux heures de 
lutte contre l’incendie sur la base du débit nécessaire[Cf. paragraphe 2]. Des volumes supplémen-
taires, liés aux intempéries ou à la présence de moyen d’extinction automatique, seront pris en 
compte. 
 
 
 

3.2. Données de base 
 
Les données de base du dimensionnement sont la note de calcul des besoins en eau d’extinction 
pour circonscrire les scénarios majorants d’incendie nécessitant des besoins en eau d’extinction les 
plus importants, effectuée au moyen du document technique D9.  
 
La surface drainée par le réseau d’eau pluviale est issue du paragraphe 2.2.2. du dossier de de-
mande d’enregistrement. Elle est de : 
 

Intitulé Surface étanchée de drainage 

Bâtiments 6600 m2 

Voirie 13 987m2 

Total 20 437 m2 

Tableau 5. Surfaces étanchées de drainage 

 
 
 

3.3. Calcul du volume d’eau d’extinction incendie à retenir sur 

le site 
 

3.3.1. Calcul du volume d’eau évaporé 
 
Le pourcentage d’eau évaporée est estimé à partir du volume d’eau liquide minimal « vaporisable » 
qui prend en compte le volume massique de l’eau sou 1 bar et le volume du bâtiment retenu dans le 
cadre du calcul du bassin. 
 
Pour le calcul, nous avons retenu une température de vaporisation de l’eau à 1100°C. Le CIPEI s’est 
appuyé sur la courbe normalisée de l’incendie présentant un palier de température entre 1000°C et 
1200°C. 
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Soit : 
 

Besoin pour la lutte extérieure (débit requis pour 2 heures) 360 m3 

Volume du bâtiment 1 16650m3 

Volume évaporé à 1100°C du volume d’eau liquide « vaporisable » 61 m3 

Ratio par rapport au volume théorique (6240 m3) 9,82% 

 
 

3.3.2. Calcul du volume de rétention 
 
Le calcul du volume à mettre en rétention est mis en Ann C. En résumé : 
 

Intitulé Rétention Commentaires 

Besoins en eau 360 m3 
Besoin en eau relatif à la sur-

face la plus pénalisante 

Volumes d'eau liés aux intempéries 204 m3 Surface étanchée * 10 l/mn 

Volume récupérée après évaporation 
lors de l’incendie 

61 m3 11,64% de l’eau qui s’évapore 

Total 503 m3 564 m3-61m3 

Tableau 6. Volume de rétention 

 
 
 

3.4. Rétentions disponibles sur le site et conclusions 
 

3.4.1. Mise en rétention des eaux polluées 
 
La rétention à prévoir est de 500 m3 afin de contenir les eaux d’extinction générées par un incendie 
du bâtiment 1.Le type de rétention retenue doit pouvoir :  
− récupérer les eaux polluées,  
− faciliter l’intervention des secours qui doivent intervenir à pied sec (sur les voies d’accès),  
− maintenir les voies de circulation hors d’eau pour éviter la contamination des matériels, et en 

cas de présence d’hydrocarbures, le risque de nappe en feu qui file sur l’eau,  
− être visible à tout moment pour vérifier leur niveau de remplissage et éviter qu’ils ne débor-

dent,  
− faciliter le pompage par la présence d’un point bas.  
− Faire attention à ne pas polluer le périmètre éloigné du captage AEP 
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Le site dispose d’un bassin de confinement mixte recueillant les eaux d’extinction incendie et les 
eaux pluviales du site, d’un volume utile de 1250 m3.  
 
 

3.4.2. Conclusions 
 
Nous avons mis en place toutes les mesures possibles pour recueillir l’ensemble des eaux 
d’incendie et écoulements susceptibles d’être pollués lors d’un sinistre, y compris les eaux utilisées 
pour l’extinction d’un incendie. Celles-ci seront récupérées ou traitées afin de prévenir toute pollu-
tion des sols, du sous-sol, du milieu naturel et du réseau communal.  
 
Pour ce faire, nous disposons d’un bassin mixte recueillant les eaux pluviales des bâtiments, la voi-
rie et les eaux résiduaires d’incendie de 1250 m3. Pour retenir les eaux polluées sur le site, il existe 
une vanne d’isolement au niveau du bassin mixte de confinement. Cette vanne sera manœuvrée par 
un opérateur (suite à une procédure de fonctionnement) lors d'une pollution accidentelle ou lors 
d’un incendie 
 
Au vu du volume du bassin de confinement incendie de 1250 m3, le confinement des eaux 
incendie sera suffisant. 
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4. Annexes 
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Ann A. Débit des poteaux incendie 
 

(en cours de mesures) 
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Ann B. Fiches de calcul des besoins en eau 

d’extinction selon la D9 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



03/06/2022

Société

Lieu

n° fichier

cip_extinction D9(v11.1)

Calcul D9 - Juin 2020

bâtiment

Désignation des bâtiments, locaux ou zones 

constituant la surface de référence

Principales activités

Stockage (quantité et nature des principaux 

matériaux combustibles/inflammables)

Hauteur de stockage
[1][2][3]

jusqu'à 3 m 0

jusqu'à 8 m +0,1

jusqu'à 12 m +0,2

jusqu'à 30 m +0,5

jusqu'à 40 m +0,7

au-delà de 40 m +0,8

Type de construction
[4]

Résistance mécanique de l'ossature ≥ R60 -0,1

Résistance mécanique de l'ossature ≥ R30 0

Résistance mécanique de l'ossature < R30 +0,1

Matériaux aggravants
[5]

Présence d'au moins un matériau aggravant
+0,1

Types d'interventions internes

Accueil 24h/24 (présence permanente à l'entrée) -0,1

DAI généralisée reportée 24h/24 7j/7 en télésurveillance 

ou au poste de secours 24h/24 lorsqu'il existe avec des 

consignes d'appel
[6]

-0,1

Service de sécurité incendie 24h/24 avec moyens 

appropriés équipe de seconde intervention en mesure 

d'intervenir 24h/24
[7]

-0,3

Scoefficient

1 + Scoefficient

Surface de référence

Qi
[8]

Catégorie de risque
[9]

risque faible : QRF = Qi * 0,5 non non

risque 1 : Q1 = Qi * 1 oui 111 m3/h non

risque 2 :  Q2 = Qi * 1,5 non oui 63 m3/h

risque 3 : Q3 = Qi * 2 non non

Installation d'extinction automatique à eau

Débit calculé
[10][11]

Débit retenu
[12][13][14]

Besoin en eau minimum sur un réseau sous 

pression mis à disposition sur site en m3/h

Production et stockage

Hauteur de stockage jusqu'à 3 m
0

NOVUS

BERNOUVILLE

0322-ENR-007

DIMENSIONNEMENT DES BESOINS EN EAU INCENDIE

Bâtiment 1

Critères
coefficient 

additionnel

Coefficients retenus pour le calcul
Commentaires

Activité Stockage

Ossature métallique
0

Transformations de matières plastiques non alvéolaires (L05)

Combustibles (PE, PP)

0

pas de gardiennage

pas d'accueil 24h/24

pas de DAI

0

0 0

0

0 0

1 1

1853 m2 697 m2

111 m3/h 42 m3/h

R2 lié au stockage de matières plastiques 

(L05)

R1 lié à la fabrication (L05)

non

174 m3/h

180 m3/h

60 m3/h

D9_D9a_novus(bernouville)(v2.2-22)conf

D9 CIPEI - Immeuble Le Blanc Logis - 216, route de Neufchatel - 76420 BIHOREL



0322-ENR-007 
NOTE DE CALCUL 

Évaluation du besoin en eau d’extinction et des capacités de rétention des eaux 
incendie du projet NOVUS  

5. Annexes 

Société NOVUS 

14/06/2022 BERNOUVILLE (27) 

 

Note D9 D9a_novus(bernouville)(v3.0-22-client) 

Ce dossier a été établi avec les connaissances du CIPEI à la date de rédaction et avec son savoir-faire. Les éléments contenus dans ce dossier 
sont de la propriété du client qui s'oblige en cas de communication à en citer la source. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ann C. Fiches de calcul de la rétention des eaux ré-

siduaires d’incendie selon la D9A 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  



Volume de rétention des eaux 03/06/2022

360 m3

0 m3

Sprinkler volume de la réserve intégrale de la source principale 0 m3

surface impliquée

Taux d'application

Temps d'application 90 mn

ou besoins * durée théorique max de fonctionnement 0 m3

Besoin en eau * 90 mn 0 m3 Pas de rideau d'eau sur le site

en règle générale à négliger 0 m3  A négliger

débit de solution moussante 0,00 m3/mn

temps de nettoyage (en général 15 - 25 mn) 0 mn

volume 0 m3

débit 0,00 m3/mn

durée d'application requise 0 mn

volume 0 m3

204 m3

surfaces  étanchées de drainage (bâtiment, voirie, parking, 

etc.)
20437 m2

débit 10 L/m2

0 m3

volume contenu dans le plus grand local 0 m3 Pas de stock liquides sur le site

564 m3

Rideau d'eau

RIA

Mousse à MF ou HF

Pas de foisonnement sur le site

Brouillard d'eau et autres systèmes
Pas de brouillard d'eau ou d'autres 

systèmes sur le site

Volumes d'eau liés aux intempéries

Présence de stock liquides

VOLUME DE LA RETENTION THEORIQUE

pas de sprinklage

Société

Lieu

n° fichier

NOVUS

BERNOUVILLE

0322-ENR-007

cip_extinctionD9(v11.2)

Calcul D9a - Juin 2020

DIMENSIONNEMENT DU BASSIN DE RETENTION DES EAUX RESIDUAIRES INCENDIE

Besoin pour la lutte extérieure (débit requis pour 2 heures)

Moyens de lutte contre l'incendie

D9_D9a_novus(bernouville)(v2.2-22)confD9a CIPEI Sarl - Immeuble Le Blanc Logis - 216, route de Neufchatel - 76 420 BIHOREL



Volume de rétention des eaux 03/06/2022

61 m3

Volume du bâtiment 16 650 m3 bâtiment 1

Volume récupéré après évaporation lors de l'incendie 10 m3 A 1100°C

% de volume évaporé 61 m3

9,82%

503 m3VOLUME DE LA RETENTION RETENU

Besoins pour lutte extérieure 

D9_D9a_novus(bernouville)(v2.2-22)confD9a CIPEI Sarl - Immeuble Le Blanc Logis - 216, route de Neufchatel - 76 420 BIHOREL



0322-ENR-007 
NOTE DE CALCUL 

Évaluation du besoin en eau d’extinction et des capacités de rétention des eaux 
incendie du projet NOVUS  

5. Annexes 

Société NOVUS 

14/06/2022 BERNOUVILLE (27) 

 

Note D9 D9a_novus(bernouville)(v3.0-22-client) 

Ce dossier a été établi avec les connaissances du CIPEI à la date de rédaction et avec son savoir-faire. Les éléments contenus dans ce dossier 
sont de la propriété du client qui s'oblige en cas de communication à en citer la source. 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Ann D. Schémas ou plans des bassins de rétention 

des eaux d’extinction incendie 
 
 



Schéma de principe du bassin de confinement

REJETS AQUEUX - SCHEMA DE PRINCIPE DES BASSINS DE CONFINEMENT ET DE RETENTION

         Vers le bassin ( vanne de barrage fermée )

   Vers la rivière ( vanne de barrage  ouverte )

1 Bassin de confinement de 1250 M3 (se vide par vase communiquant vers 2)

2 Bassin de rétention de 500 M3 (déborde en partie vers 1, et surtout vers 11, vidange avec pompes 9)

3 Vortex ( détournement des eaux usine d'un débit supérieur à 7,5 m3/h )

4 Regard de visite sur collecteur principal

5 Bac déssableur et déshuileur

6 Regard de visite sortie bac déshuileur

7 Station aqualyse ( débit, PH , T° )

8 Regard avec vanne de barrage (ouverte =rejet en rivière, fermée = détournement vers le bassin )

9 Fosse des pompes de relevage ( pompage en fond de bassin N° 2)

10 Poste de commande des pompes ( N'utiliser qu'une seule pompe en automatique )

11 Surverse du bassin de rétention vers la rivière

Eaux détournées par le vortex vers le 

bassin de confinement

Eaux détournées vers le bassin de 

rétention, vanne de barrage fermée

Vidange du bassin de confinement en 

amont du bac déshuileur sur le collecteur 

Circuit normal des rejets

5 73 8

9

10

11

4 6

1

2

11
1 2
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